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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ARVE ET SALÈVE (CCA&S) 
160 Grande Rue - 74930 REIGNIER-ÉSERY 

 

DÉLIBÉRATION 
du Conseil communautaire 

Séance du mercredi 19 février 2025 
 

DEL20250219_013 
 
L’an deux mil vingt-cinq, le dix-neuf février, à 19 heures, le Conseil communautaire, s’est réuni en salle des 
mariages à NANGY, sur convocation adressée à tous ses membres, le 13 février précédent, par Monsieur 
Sébastien JAVOGUES, Président en exercice de la Communauté de Communes Arve & Salève (CCA&S) 
 
Conseillers en exercice : 32 
Présents à l’ouverture de séance : 19 
ARBUSIGNY : Régine RÉMILLON, Esther VACHOUX ; 
ARTHAZ-PONT-NOTRE-DAME : Frédéric CHABOD, Régine MAYORAZ ; 
LA MURAZ : Gianni GUERINI, Nadine PÉRINET ; 
MONNETIER-MORNEX: Ludovic WISZNIEWSKI ;  
NANGY: Rodolphe ARNOULD, Laurent FAVRE, Nadège SAPORITO ; 
PERS-JUSSY : Patrice DOMPMARTIN, Isabelle ROGUET; 
REIGNIER-ÉSERY : Denise GERELLI-FORT, Sébastien JAVOGUES, Virginie JACQUEMOUD, Lucas 
PUGIN, Isabelle SAGE ; 
SCIENTRIER : Michel BRANTUS, Patricia DÉAGE ; 
 
Pouvoirs : 2 
Absents excusés avec procuration : André PUGIN a donné procuration à Isabelle SAGE ; Stéphanie LE 
MOAL a donné procuration à Lucas PUGIN 
Absents excusés : Christophe AUGUSTIN, Laurent CHIORINO, Anne-Marie LALLIARD, Billy MARQUET 
Absents : Dominique BRAND, David DE VITO, Sophie BIOLLUZ, Didier EISACK, Séverine MILLOT-
FEUGIER, Aline MIZZI, Valérie VACHOUX 
 
Secrétaire de séance : Rodolphe ARNOULD  
 
DEL20250219_013 - Approbation du Projet d'agglomération n°5 
 
Rapporteur : Monsieur Vice-Président à la mobilité, Laurent FAVRE  
 
VU le CGCT ;  
VU les statuts de la Communauté de commune Arve et Salève et notamment l’article 10-2 portant sur la 
coopération transfrontalière et métropolitaine ;  
 
Rappel du contexte et historique des projets d’agglomération 
Depuis 2007, le Grand Genève s’est structuré pour répondre collectivement aux besoins liés à la forte 
dynamique de ce territoire transfrontalier d’un million d’habitants, en particulier en matière de mobilité, mais 
également d’aménagement du territoire et de transition écologique.  
À travers le Programme en faveur du trafic d’agglomération (PTA), la Confédération participe au 
financement de projets relatifs aux transports dans les villes et les agglomérations. Les contributions 
fédérales vont à des agglomérations dont les projets d’agglomération coordonnent efficacement le 
développement des transports et celui de l’urbanisation tout en intégrant les enjeux environnementaux. 
Depuis le premier Projet d’agglomération, ce sont près de 643 millions de francs de subventions fédérales 
qui ont été accordés à des projets de mobilité dans le Grand Genève (Priorisations pour les transports 
publics, aménagement d’interfaces multimodales ou de pistes cyclables), soit près de 125 millions de francs 
pour le Genevois français.  
Rappel des cofinancements sollicités et obtenus par les territoires franco-valdo-genevois du Grand Genève 
dans le cadre des Projets d’Agglomération antérieurs : 
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 Mesures   

 retenues 
[nombre] 

Coût total    
retenu 
[MCHF] 

Mesures 
françaises 
[nombre] 

Cofinancement  
total 
[MCHF] 

dont montant de 
cofinancement français 
[MCHF] 

PA1 27 466.75 6 (22%) 186 36 
PA2 35 624.45 3 (8%) 204 33 
PA3 24 296.76 5 (21%) 38.80 12 
PA4 42 410.5 11 (26%) 143.71 42.7 
 
Faisant suite aux quatre générations des Projets d’agglomération, le Grand Genève se porte à nouveau 
candidat à la cinquième génération de l’appel à projet « Projet d’agglomération » de la Confédération 
Suisse. Dans cette démarche, le Pôle métropolitain du Genevois français représente ses intercommunalités 
membres au sein du GLCT du Grand Genève et coordonne le recensement des mesures pour l’ensemble 
des maitres d’ouvrage français. 
 
Appel à projet de la Confédération suisse 
En 2006, le fonds d’infrastructure a été mis en place par la Confédération suisse pour financer les 
infrastructures du trafic d’agglomération jusqu’en 2027. En 2018, il a été remplacé par un fonds de durée 
indéterminée, le fonds pour les routes nationales et le trafic d’agglomération (FORTA). Le Conseil fédéral a 
depuis confirmé les orientations suivies par la politique des agglomérations de la Confédération, politique 
dont le programme en faveur du trafic d’agglomération (PTA) constitue un élément central. 
Le système de transport et le développement de l’urbanisation sont étroitement liés. Avec le programme en 
faveur du trafic d’agglomération, la Confédération soutient une planification cohérente des transports et de 
l’urbanisation dans les agglomérations, par-delà les frontières communales, cantonales ou nationales.  
 
Dans le cadre du programme en faveur du trafic d’agglomération, la Confédération participe financièrement 
aux infrastructures de transport des villes et des agglomérations. Elle conditionne toutefois sa participation 
à l’existence d’un projet d’agglomération qui coordonne de manière efficace le développement des 
transports et de l’urbanisation. On distingue ainsi deux instruments ou procédures à différents niveaux 
institutionnels :  
Au niveau de la Confédération, le PTA a pour but de répartir les ressources du FORTA entre les divers 
projets d’agglomération et les mesures infrastructurelles qu’ils contiennent.  
Le projet d’agglomération est ancré quant à lui au niveau de l’agglomération (communes, régions, cantons). 
Il établit les stratégies de développement de l’agglomération, coordonne les acteurs impliqués et définit des 
mesures concrètes de mise en œuvre des stratégies. Avec les projets d’agglomération, le PTA fournit une 
contribution essentielle au développement de l’urbanisation vers l’intérieur et à un système global de 
transport efficace et durable. 
 
La Confédération suisse participe donc au financement de mesures infrastructurelles qui améliorent le 
système de transport dans les villes et les agglomérations, y compris les agglomérations transfrontalières 
et à condition que les mesures soutenues sur le territoire français aient des effets tangibles et positifs sur la 
partie suisse de l’agglomération. 
 
La Confédération évalue la cohérence d’ensemble du projet d’agglomération, et notamment la stratégie du 
Grand Genève pour articuler l’urbanisation, la mobilité et l’environnement. L’efficacité globale du projet 
d’agglomération est déterminée en fonction de l’amélioration de la qualité du système de transport, du 
développement de l’urbanisation à l’intérieur du tissu bâti, de l’accroissement de la sécurité du trafic, de la 
réduction des atteintes à l’environnement et de l’utilisation des ressources. Ces cinq critères sont précisés 
par des sous-critères plus spécifiques. Ils sont utilisés aussi bien pour évaluer l’utilité d’un projet 
d’agglomération dans son ensemble (dans le cadre de la détermination du taux de contribution de la 
Confédération) que pour évaluer les mesures de mobilité (lors de la priorisation des mesures). Un rapport 
est également effectué entre le coût global d’un Projet d’agglomération et son efficacité recherché.  
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Pour figurer dans la liste des mesures sollicitant un cofinancement de la part de la Confédération suisse, les 
projets doivent notamment répondre aux critères suivants :  

• Contribution à la vision d'ensemble et aux stratégies sectorielles du Projet d'agglomération du 
Grand Genève et opportunité de la mesure au regard de celles-ci ; 

• Démonstration de l'effet sur suisse pour les mesures françaises ; 
• Degré de maturité pour l'inscription au PA5 et niveau de maîtrise des conditions nécessaires à la 

réalisation de la mesure dans les délais impartis (niveau de définition de la mesure, du plan de 
financement, de sa faisabilité) ; 

• Cohérence avec les générations de PA précédentes ; 
• Complétude des informations à fournir, notamment les données quantitatives ; 
• Résultats de l'évaluation environnementale 

 
Les mesures dont le coût est inférieur à 5 MF sont intégrées dans des paquets de mesures forfaitaires. 
Dans ce cas la Confédération apporte un cofinancement en fonction des unités de prestations réalisées 
(mètres linéaires d'aménagement cyclable, mètres carrés d'ouvrage de franchissement, nombre de 
stationnement vélo, etc.). Pour les mesures forfaitaires, l'engagement des maîtres d'ouvrage à réaliser les 
mesures inclut donc la réalisation des quantités d'unités de prestations annoncées dans la fiche-mesure. 
 
Approbation de la liste des mesures par l’Assemblée du GLCT du Grand Genève  
La confirmation des mesures de mobilité approuvées par l’Assemblée du GLCT du Gand Genève du 15 
novembre 2024 est fonction de la fourniture des livrables et de l’ensemble des éléments nécessaires à 
attester de la maturité techniques et financières des mesures. Ce volume financier permet à l’agglomération 
du Grand Genève de se situer dans la fourchette des « coûts moyens », comme cela avait été le cas lors 
de l’examen du PA4 par la Confédération Suisse.  
 
La détermination du taux de cofinancement fédéral, compris entre 30% et 50% du coût du projet, sera 
fonction de l’évaluation du rapport coût /utilité du projet d’agglomération 5 du Grand Genève par la 
Confédération Suisse. Les effets des mesures de mobilité et d’urbanisme fondent l’utilité du projet.  
 
Description de la mesure proposée au 5ème projet d’agglomération du Grand Genève par Arve et Salève 

Mesure de mobilité sous maitrise d’ouvrage conjointe d’Arve et Salève, d’Annemasse Agglomération et de 
l’Office cantonal des Transports du canton de Genève et sollicitant un cofinancement de la part de la 
Confédération suisse : 
 
N° de la mesure Nom de la mesure  Coût de la mesure 
36-1-36 Aménagement d'un axe fort vélo transfrontalier entre Genève et 

Reignier passant par la douane de Thônex-Vallard 
8’700'000 CHF HT 

Description succincte de la mesure et de son opportunité : 
La mesure propose un aménagement cyclable transfrontalier en site propre afin d’améliorer la sécurité des 
déplacements à vélo vers le cœur de l’agglomération transfrontalière. Les aménagements cyclables français 
et suisses se connecteront à hauteur de la douane de Thônex-Vallard. Il répondra en particulier aux usages 
pendulaires et utilitaires en offrant un complément au tronçon existant de la voie verte d'agglomération entre 
Genève et Annemasse. 
La mesure s’articule avec les mesures du paquet de mesures MD du PA4 qui assure une continuité cyclable 
pour les flux en provenance de la basse vallée de l’Arve, du Chablais et des Bornes. La liaison cyclable, 
depuis Arthaz-Pont-Notre-Dame, complète le réseau de l’agglomération annemassienne (Via Rhôna et voie 
verte d’agglomération) et se poursuit en direction du centre de l’agglomération en créant un nouvel axe 
cyclable transfrontalier. Pour sécuriser les déplacements modes doux et garantir la continuité de 
l’aménagement, l’itinéraire d’environ 10 km (700 m Arve et Salève + 5.1km AA + 4.2km partie suisse) est 
séparé des flux routiers et tend à rendre attrayant la pratique cyclable pour les déplacements pendulaires 
transfrontaliers ou non, ou de loisirs.  
Horizon de réalisation Type de mesure 
A5 (2028-2032)  Avec demande de cofinancement (mesure individuelle A5) 
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Dans le cadre du PA5, la mise à jour de la fiche urbanisme autour du quartier gare est intégrée : 
 
N° de la mesure Nom de la mesure  Objectif stratégique 
UD6-05 Reignier-Esery - quartier gare et centre-bourg Extension-Densification 
Horizon de réalisation Type de mesure 
Ae5 (2028-2032)  Sans demande de cofinancement  
 

Au vu de l’ensemble des informations présentées, le Conseil communautaire, à la majorité : 
Abstention de Gianni GUERINI 

 APPROUVE la liste des mesures A5 proposée par Arve et Salève en tant que maitre d’ouvrage 
avec Annemasse Agglomération et l’office cantonal des transports du canton de Genève dans le 
cadre de la candidature du Grand Genève au programme en faveur du trafic d’agglomération de 
la Confédération suisse par le biais du Projet d’Agglomération de cinquième génération ; 

 S’ENGAGE à réaliser* les mesures A5 dont Arve et Salève est le maitre d’ouvrage à l’horizon de 
réalisation prévu et conformément aux fiches mesure annexées à la présente délibération, sous 
réserve de la validation par les différentes instances compétentes des éléments d’étude (AVP, etc.) 
nécessaires à attester de la maturité technique de la mesure et de la planification financière 
nécessaire à la réalisation de chacune des opérations. 

 S’ENGAGE à réaliser* les mesures A5 de la manière dont elles sont décrites dans les fiches 
mesures produites et annexées à la présente délibération, et avec les effets attendus sur le système 
de transports de l’agglomération.  

 PREND ACTE de la fiche mesure Ae5, dont la commune de Reignier-Esery est maitre d’ouvrage. 
 AUTORISE le Président du Pôle métropolitain : 

o à proposer ces mesures à l’Assemblée du GLCT Grand Genève pour la candidature du 
Grand Genève au programme en faveur du trafic d’agglomération de la Confédération 
suisse par le biais du Projet d’Agglomération de cinquième génération. 

o à s’engager, pour la collectivité CC A&S, à suivre la réalisation des mesures « A » et « Ae » 
aux horizons de temps annoncés et dans les conditions précisées aux alinéas précédents. 
 

* Par « s’engager à réaliser », il faut comprendre : déclencher et faire avancer la planification d’une mesure, soumettre pour 

décision les objets nécessaires à la réalisation de cette mesure aux organismes compétents (décisions en matière de 

planification et/ou financière), et dans les cas où ces derniers auront pris les décisions, réaliser la mesure ; pour les mesures 

forfaitaires cela inclut la réalisation de la quantité d'unités de prestations annoncée dans la fiche-mesure.   

 

 
 
 
Le Secrétaire de séance                Pour ampliation conforme 
Rodolphe ARNOULD Le Président de Arve et Salève 
 Communauté de Communes 
 Sébastien JAVOGUES 
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